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Ajaccio, le 10 décembre 2009

A l'attention de tous les Présidents de groupe de l'Assemblée de Corse,

comme vous le savez, la Direction Générale des Impôts et la Directon Générale de la 

Comptabilité Publique ont fusionné en 2008 donnant le jour à la Direction Générale des 

Finances Publiques. La CGT a toujours été opposée à cette fusion qui selon nous ne sert 

qu'un seul objectif  : la suppression de nouveaux postes de fonctionnaires. Néanmoins, 

notre  Ministre  prétend  le  contraire,  Il  affirme que  cette  fusion  n'a  comme but  que  de 

simplifier  la  vie  des  usagers  de  notre  service  public  en  leur  proposant  enfin  un  seul 

interlocuteurl  pour  toutes leurs  démarches en direction des services des impôts et  du 

trésor. Ainsi, seront créés entre 2009 et 2011 partout en France des services intitulés "SIP" 

(Services  des  Impôts  des  Particuliers),  pendant  de  ce  qui  existe  déjà  pour  les 

professionnels, le "SIE" (Service des Impôts des Entreprises). Pour la Corse du Sud, il est 

prévu que la création du SIP, c'est-à-dire le regroupement de la quasi-totalité des services 

des impôts et du trésor acceuillant le public, se fasse dans les locaux actuels de l'Hôtel 

des Impôts d'Ajaccio, 6 Parc Cunéo d'Ornano. 

Chacun connaît les immenses difficultés que rencontrent les contribuables pour accéder à 

nos locaux. Ceux-ci  sont peu desservis par les transports publics, il  est impossible de 

stationner, et l'accueil matériel est inhospitalier (locaux à usage d'habitation convertis en 

locaux administratifs, donc en perpétuels travaux d'adaptation)... Nous ne parlons même 

pas là de nos conditions de travail indignes d'un service public prétendument moderne. 

Alors qu'en sera-t-il avec la création du SIP d'Ajaccio à Cunéo ? Poser la question c'est 

déjà y répondre. Elle se fera forcément au détriment de la qualité du service rendu et de la 

satisfaction des besoins de la population et des personnels à son service. Ce constat  a 

priori que l'on peut déjà faire dans l'hypothèse de la constitution du SIP à Ajaccio dans les 

locaux de Cunéo incarne donc des valeurs qui sont à l'opposé de celles avancées pour 

justifier la création des SIP. 



Nous  avons  donc  demandé  le  soutien  du  groupe  CRC  (Communiste  Républicain  et 

Citoyen)  afin  qu'il  dépose  une  motion  soutenant  la  nécessité  de  chercher  un  projet 

alternatif à la constitution du SIP d'Ajaccio à Cunéo. 

Messieurs  les  Présidents  de  groupe,  c'est  pour  vous  expliquer  en  détails  nos 

préoccupations  et  les  pistes  que  nous  pouvons  envisager  pour  éviter  ce  désastre 

annoncé, que nous vous demandons de bien vouloir recevoir rapidement une délégation 

de nos syndicats départementaux CGT des impôts et du trésor. 

Je vous prie de croire, Messieurs, en l'expression de mon attachement profond à la qualité 

et aux valeurs du service public.

Pour la délégation, Charles BAUVERT (SNADGI-CGT) et Cathy PAOLINI (SNT CGT) 


